
Liste des membres du comité de pilotage du site Natura 2000 Vallée du Tarn aval

1) Représentants des services de l’Etat et de ses établissements publics :

• le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne,

• les préfets du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Midi-Pyrénées,

• les chefs des unités territoriales du Tarn-Aveyron, du Tarn-et-Garonne et de la Haute-Garonne de
la DREAL Midi Pyrénées,

• les directeurs départementaux des territoires de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et- Garonne,

• les  directeurs  départementaux de la  cohésion sociale  et  de  la protection des  populations de la
Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• les chefs des services territoriaux de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Garonne, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne,

• le responsable de l’unité de production Sud-Ouest d’Electricité de France,

• les  responsables  des  groupes d’exploitation  hydraulique  Tarn-Agout  et  Garonne  de  l’unité  de
production Sud-Ouest d’électricité de France,

• le directeur régional de Réseau de Transport d’Électricité,

• le président du centre régional de la propriété forestière de Midi-Pyrénées,

• les  directeurs  des agences  interdépartementales  de  l’office  national  des forêts  Tarn –  Tarn-et-
Garonne – Lot - Aveyron et Ariège – Haute-Garonne - Gers,

• le directeur de l’agence de l’eau Adour-Garonne,

• les chefs des services départementaux de l’office français de la biodiversité de la Haute-Garonne,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

2) Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

• le président du conseil régional de Midi-Pyrénées,

• les présidents des conseils départementaux de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et- Garonne,

• les maires des communes de :

o département  de  la  Haute-Garonne :  Bessières,  Bondigoux,  Buzet-sur-Tarn,  La
Magdelaine-sur-Tarn,  Layrac-sur-Tarn,  Mirepoix-sur-Tarn,  Villematier,  Villemur-sur-
Tarn,

o département du Tarn : Rabastens, Mézens, Saint-Sulpice,

o département  du  Tarn-et-Garonne :  Albefeuille-Lagarde,  Barry-d’Islemade,  Bressols,
Boudou,  Castelsarrasin,  Corbarieu,  Labastide-du-Temple,  Labastide-Saint-Pierre,
Lafrançaise,  Les  Barthes,  Lizac,  Meauzac,  Moissac,  Montastruc,  Montauban,  Nohic,
Orgueil, Reynies, Saint-Nicolas-de-la-Grave, Villebrumier, Villemade,

• la présidente de la communauté d'agglomération du Grand Montauban,

• le président de la communauté d'agglomération du Rabastinois, Tarn et Dadou et Vère Grésigne
Pays Salvagnacois,

• les présidents des communautés de communes de :

o département du Tarn : Tarn-Agout, 

o département  du Tarn-et-Garonne :  Terres des  confluences,  Coteaux et  plaines  du Pays
Lafrançaisain, Grand sud Tarn et Garonne,

o Département de la Haute-Garonne : Val d'Aïgo

• les  présidents  des PETR du Pays tolosan,  Garonne Quercy Gascogne,  Pays de Cocagne, Pays
vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou,

• le président du syndicat mixte de rivière Tarn,

• le président du syndicat mixte du Tescou Tescounet,

• le président du syndicat mixte du bassin de l’Agout,

• le président du syndicat mixte études et aménagement de la Garonne,

• le président du syndicat départemental d’électricité de Haute-Garonne,



• les présidents des syndicats départementaux d’énergie du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

3) Représentants des organismes socio-professionnels :

• les présidents des chambres d’agriculture de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et- Garonne,

• le président du syndicat forestier du Tarn,

• le président du syndicat des propriétaires forestiers-scieurs du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• le  président  du syndicat  des  exploitants  forestiers-scieurs  de  l'Ariège,  Haute-Garonne,  Gers  et
Hautes-Pyrénées, 

• les présidents des fédérations départementales des syndicats d’exploitants agricoles de la Haute-
Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• les présidents des « Jeunes Agriculteurs » de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et- Garonne,

• les représentants locaux des confédérations paysannes de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne,

• les présidents du MODEF de la Haute-Garonne et du Tarn-et-Garonne, 

• les président de la coordination rurale de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• les représentants de la Haute-Garonne et du Tarn-et-Garonne du syndicat de la propriété privée
rurale,

• le président de l’union des industries de carrières et matériaux de construction (U.N.I.C.E.M.),

• le délégué régional du syndicat France Hydro-Electricité,

• le délégué régional du syndicat Électricité Autonome Française.

4) Représentants d’associations de loisirs et de protection de l’environnement :

• le président du conservatoire des espaces naturels de Midi-Pyrénées,

• le président du conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées,

• les présidents des comités départementaux du tourisme de la Haute-Garonne, du Tarn,

• le directeur de l’agence de développement touristique du Tarn-et-Garonne,

• les  présidents  des  Conseils  d’Architecture  d’Urbanisme  et  de  l’Environnement  de  la  Haute-
Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• les présidents des fédérations départementales des chasseurs de la Haute-Garonne, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne, 

• les présidents des fédérations départementales pour la pêche et la protection du milieu aquatique de
la Haute-Garonne et du Tarn-et-Garonne,

• le président de la ligue de protection des oiseaux du Tarn,de la Haute Garonne,

• les présidents des sociétés de sciences naturelles du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

• les présidents des comités départementaux de randonnée pédestre de la Haute-Garonne, du Tarn et
du Tarn-et-Garonne,

• les présidents des comités départementaux de canoë-kayak de la Haute-Garonne, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne,

• le  président  de l’union régionale  des centres  permanents d’initiatives  pour  l’environnement  de
Midi-Pyrénées,

• le président du centre permanent d’initiatives pour l’environnement des Pays Tarnais (CPIE), du
Rouergue, de Midi-Quercy,

• le président de France nature environnement Midi-Pyrénées,

• le président de l’union protection nature environnement du Tarn (U.P.N.E.T.),

• la présidente de France nature environnement 82,

• les directeurs des associations Arbres et paysages du Tarn, Arbres et paysages Tarn et Garonne et
Arbres et paysages d’Autan,

• le président de l’Office pour les insectes et leur environnement (OPIE) Midi-Pyrénées.


